
 

Extrait du procès-verbal des séances du Conseil d’Etat 

 

Du 16 février 2011 

 

Le Conseil d’Etat du canton du Valais 

 
En application de l’article 4 et 50 de la loi cantonale sur la pêche du 15 novembre 1996 a décidé en 
séance du 16 février 2011: 
 
1. La pêche dans le canal des Mangettes (Bras Neuf) est interdite dès l’intersection du canal des 

Mangettes avec la route cantonale Saint-Triphon-Collombey jusqu’à l’embouchure dudit canal dans 
le canal Stockalper. 

 
2. Le Service de la chasse, de la pêche et de la faune est chargé de capturer, par une pêche électrique, 

dans le tronçon concerné et à titre préventif, les poissons d’une longueur de plus de 20 cm. 
 
3. Le Service de la chasse, de la pêche et de la faune est chargé, en collaboration avec le Service de 

la protection de l’environnement et le Service de la consommation et affaires vétérinaires, de 
procéder aux campagnes d’analyses nécessaires. 

 
4. Cette décision est notifiée aux intéressés par publication au Bulletin officiel et entre en vigueur dès 

sa publication. 
 
 

La Chancellerie d’Etat 




